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Réunion du conseil municipal
Compte-rendu sommaire
L’an deux mil dix-neuf, le quatre du mois de juin, le Conseil Municipal de la Commune de BOURBON-LANCY s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de Mme Edith GUEUGNEAU, Maire, en suite de la convocation faite le vingt-huit mai 2019 en application de l'article L. 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Présents : Mme GUEUGNEAU, Maire, M. RAYMOND, Mme HUCHET, M. CENARD, Mme BRENON, M. BRIGAUD, Mme DUCROIZET, M. JACOB, Mme COURTIAL Adjoints - M. BAJAUD, M. CHARBONNIER (sauf 6.1), M. DRAPIER, Mme FORET, Mme GOURY, Mme GRIVOT (sauf 8.1), M. GRONFIER, Mme NICOLAS, M. MEYER (sauf 5.2), M. PACAUD, Mme MAILLOT, M. MARGOTTON, Mme MARION, Mme PACOT, M. STANIO, Conseillers Municipaux.
Représentés : Mme BERNARDIN par M. BRIGAUD, M. LOUIS par M. GRONFIER,
Excusés : Mme ELHARAT, M. FERREIRA, Mme ALFANO, Conseillers Municipaux
Secrétaire de séance : Mme MARION, conseillère municipale
****
Madame la Maire ouvre la séance du conseil municipal à 19h00 et procède à l’appel nominal des conseillers municipaux. 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut débuter. 
****
Approbation du procès-verbal du conseil municipal en date du 02 avril 2019.
Madame la Maire soumet à l’approbation le procès-verbal du conseil municipal en date du 02 avril 2019. 
· Accord à l’unanimité des membres présents et représentés


Approbation du procès-verbal du conseil municipal en date du 11 avril 2019.
Madame la Maire soumet à l’approbation le procès-verbal du conseil municipal en date du 11 avril 2019. 
· Accord à l’unanimité des membres présents et représentés
	
Informations sur la décision du Maire prise par délégation
	02/04/2019
	2019/010
	Contrat de services informatiques et de maintenance – Société PBI Autun (71)
Le contrat de services informatiques et de maintenance a été attribué à la société PBI pour un coût annuel de 24 990€ HT. 

	02/04/2019
	2019/011
	Mise à disposition du chalet du plan d’eau du Breuil et des rosalies mécaniques pour la saison 2019 – M. Adrien LEN
Le chalet du plan d’eau du Breuil et les rosalies mécaniques sont mis à disposition de M. Adrien LEN dès la signature de la convention jusqu’au 31 octobre 2019.

	03/04/2019
	2019/012
	Attribution du marché de désamiantage et démolition des six préfabriqués
Le marché de travaux de désamiantage et de démolition de six préfabriqués est attribué à Arches Démolition (88) pour un montant de 72 500€ HT. 


	11/04/2019
	2019/013
	Mise à disposition d’une parcelle de terrain au plan d’eau du Breuil pour l’installation de structures gonflables – Sébastien FORAT
Une parcelle de terrain située sur le plan d’eau du Breuil est mise à disposition de Monsieur FORAT pour l’installation et l’exploitation de structures gonflables du 20 au 29 avril 2019.L’autorisation d’occupation entrainera le paiement d’une redevance d’un montant de 35€ par structure ne dépassant pas 50m² d’emprise. En cas de superficie supérieure à 50m² une structure complémentaire sera facturée. 

	30/04/2019
	2019/014
	Attribution du marché de création d’un nouveau champ captant
Le marché de création d’un nouveau champ captant est attribué comme suit : 
· Lot n°1 : SCTP SUEZ SONDALP GUINOT BOUET à Paray le Monial pour un montant de 845 485.95€
· Lot n°2 : BOUHET SA pour un montant de 166 754.68€
Le montant total des lots attribués s’élève à 1 012 240.63€ HT. 

	10/05/2019
	2019/015
	Montant de la redevance pour occupation du domaine public routier et non routier par les réseaux et ouvrages de télécommunications orange – exercice 2019
Le montant total de la redevance 2019 s’élève à 9590.38€. 



3.- CULTURE ET PATRIMOINE

3.1. Vente de tickets de spectacle « Tarif unique » - Spectacle « Extreme Trumpet »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les saisons culturelles organisées par la Ville de Bourbon-Lancy,
Vu la délibération du 18 décembre 2017 par laquelle le Conseil Municipal a validé la création d’un ticket de spectacle à tarif unique,

Dans le cadre de Bourbon Cuivré, la Ville de Bourbon-Lancy prend en charge le concert « Extreme Trumpet » avec Richard Blanchet le mercredi 24 juillet 2019 à l’espace culturel Saint Léger. 

Compte-tenu de la renommée et de la qualité des prestations de ces artistes, il est nécessaire de fixer un tarif spécifique pour ce concert. 
Madame le Maire propose le tarif unique de 20€.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents et représentés sauf deux abstentions (Mme PACOT, M. DRAPIER) : 

· D’utiliser le ticket « tarif unique », institué par délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2017, pour cette programmation,
· De fixer le tarif du concert de « Extreme Trumpet » au prix de 20 € tout public,
· D’autoriser Madame la Maire à signer tout document relatif à cette affaire.


3.2 Adhésion à Panneau Pocket « ma commune dans la poche »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le contrat Panneau Pocket « ma commune dans la poche », ci-annexé,

Considérant la volonté de la Municipalité de communiquer sur les différents évènements concernant la commune,

La ville de Bourbon-Lancy souhaite améliorer la diffusion des informations municipales auprès de concitoyens, c’est pourquoi une adhésion à « Panneau Pocket » semble intéressante.

L’application permet d’informer les administrés par un dispositif simple. Il lui suffit de télécharger gratuitement l’application mobile « Panneau Pocket » sur son téléphone portable et les informations et alertes de sa commune sont toujours accessibles, qu’il soit habitant permanent ou de passage, l’utilisateur de Panneau Pocket ne communique pas son numéro de téléphone ou son adresse mail pour être informé.
Le citoyen n’a rien à payer. Le service et le téléchargement de l’application sont gratuits et illimités.

Le coût pour l’utilisation du service et de la plateforme web www.panneaupocket.com, pendant 12 mois, avec un nombre de messages illimité, une formation téléphonique, une maintenance informatique et l’envoi de documents de communication pour une commune de moins de 6000 habitants est de 600€ TTC.


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité des membres présents et représentés sauf 6 abstentions (Mme PACOT, M. DRAPIER, M. MARGOTTON, M. STANIO, Mme MARION, Mme MAILLOT),

· De payer la somme de 600€ au titre de l’adhésion, 
· D’autoriser Madame la Maire à signer le contrat et l’ouverture du compte « Panneau Pocket » et tout document relatif à cette affaire.


5.- FINANCES, ÉCONOMIE BUDGÉTAIRE, AFFAIRES JURIDIQUES


[bookmark: _Hlk4055641]5.1 Cession logement B/7 –Résidence Le Châtelot – 49 rue Sénateur Turlier à M. Anas BOUNIR

Vu l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’offre d’achat de Monsieur Anas BOUNIR, en date du 11 avril 2019, par laquelle il propose à la Commune d’acquérir le logement situé « Résidence Le Châtelot » - 49 rue Sénateur Turlier- Bâtiment B – Appartement 7,
Vu l’estimation du Service des Domaines,
Considérant que la Municipalité a la volonté de céder des biens immobiliers, non loués à ce jour, dont l’entretien est trop important à réaliser,

Après en avoir délibéré,
[bookmark: _Hlk10638325]Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

· Décide de céder à Monsieur Anas BOUNIR domicilié à BOURBON-LANCY, 16 rue de Bel Air, l’appartement situé « Résidence Le Châtelot » - 49 rue Sénateur Turlier – 3ème étage - Bâtiment B – appartement 7 pour une surface approximative de 58 m², ainsi qu’une cave.
· Fixe le prix de vente à 24 024 €, net vendeur.
· Dit que le dossier sera transmis à Maître Bertrand LAVIROTTE, Notaire à Bourbon-Lancy.
· Autorise Madame la Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

5.2 - Convention d’Objectifs et de Financement avec l’Office de Tourisme et du Thermalisme – signature de l’avenant n°3 	

Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal du 11 avril 2019 approuvant le Budget Primitif 2019 du Budget Principal dans lequel est ouverte une enveloppe de crédits pour le paiement de la subvention à l’Office de Tourisme et du Thermalisme, 
Vu la convention d’objectifs et de financement signée entre la ville de Bourbon-Lancy et l’Office de Tourisme et du Thermalisme le 15 mars 2016 et ses avenants n°1 et 2 signés le 28 juin 2016 et le 17 février 2017,
Considérant la volonté de la Municipalité d’accompagner et de soutenir les associations locales, celles-ci ayant un rôle essentiel dans le domaine du lien social, de l’animation, et du développement personnel pour chacun,
Considérant qu’il convient de renouveler la convention d’objectifs et de financement arrivée à échéance le 15 mars 2019,
Vu l’avenant n°3 ci-annexé, 

Par délibération du conseil municipal du 06 septembre 1999, l’Office de Tourisme et du Thermalisme de Bourbon-Lancy s’est vu déléguer les missions d’accueil, d’information, d’animation et de promotion touristique pour la commune de Bourbon-Lancy. 
Madame la Maire propose de renouveler la convention d’objectifs et de financement entre la ville de Bourbon-Lancy et l’Office de Tourisme et du Thermalisme de Bourbon-Lancy par la signature d’un avenant n°3 pour la même durée initiale soit trois ans avec un effet rétroactif au 15 mars 2019. 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,
(Monsieur MEYER ne prend pas part au vote)
· Autorise Madame la Maire à signer l’avenant n°3 de la convention d’objectifs et de financement entre l’Office de Tourisme et du Thermalisme et la ville de Bourbon-Lancy ainsi que les avenants éventuels à venir. 

5.3 - Convention avec l’association pour la revitalisation commerciale du centre-ville de Bourbon-Lancy – signature de l’avenant n°1	

Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant la désertification commerciale de plus en plus apparente en centre-ville de Bourbon-Lancy, 
Considérant la volonté de la municipalité de poursuivre une politique de revitalisation du centre-ville, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 11 avril 2019 approuvant le Budget Primitif 2019 du Budget Principal dans lequel est ouverte une enveloppe de crédits pour le paiement de la subvention à l’association pour la revitalisation commerciale du centre-ville de Bourbon-Lancy, 
Vu la délibération en date du 04 juillet 2017 par laquelle le conseil municipal a approuvé la signature de la convention entre la ville de Bourbon-Lancy et l’association pour la revitalisation commerciale du centre-ville,  
Vu la convention signée entre la ville de Bourbon-Lancy et l’association pour la revitalisation commerciale du centre-ville de Bourbon-Lancy le 18 juillet 2017, 
Considérant qu’il convient de renouveler cette convention,
Vu l’avenant n°1 ci-annexé, 

L’association pour la revitalisation commerciale du centre-ville a été créée dans le but de dynamiser le centre-ville avec les objectifs suivants : 
· Proposer au public des objets manufacturés, des produits artisanaux et des œuvres artistiques, 
· Assurer des actions :
· De promotion de la production artisanale locale et régionale, 
· De mise en valeur des productions des artistes et artisans d’art, 
· De diffusion de ces productions en proposant aux artistes, artisans, manufacturiers et producteurs une solution de mise en dépôt, 
· De communication par tous moyens y compris des démonstrations, sur les « savoir-faire » des artistes et artisans
Madame la Maire propose de renouveler la convention entre la ville de Bourbon-Lancy et l’association pour la revitalisation commerciale du centre-ville par la signature d’un avenant n°1 pour la même durée initiale soit un an avec un effet rétroactif au 18 juillet 2018. 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Autorise Madame la Maire à signer l’avenant n°1 de la convention entre l’Association pour la revitalisation commerciale du centre-ville et la ville de Bourbon-Lancy ainsi que les avenants éventuels à venir. 

5.4 – Règlement intérieur du Boulodrome

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’utilisation du boulodrome par les associations, 
Considérant qu’il convient de règlementer l’accès et les conditions d’utilisation du Boulodrome, 
Vu le projet de règlement intérieur du boulodrome, 

Madame la Maire explique qu’il convient de déterminer les modalités communes d’occupation du Boulodrome pour les associations utilisant ce site : Les amis de la Pétanque et l’Amicale Boule de Bourbon-Lancy. 
Le règlement intérieur définit les espaces d’utilisation de chacune des associations, les conditions d’accès, l’ouverture et la fermeture du site, le respect et l’entretien des locaux et les conditions d’organisation entre associations notamment en cas de compétition. 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Valide le projet de règlement intérieur du Boulodrome, 
· Autorise Madame la Maire à signer le règlement intérieur et tout document se rapportant à cette affaire. 

5.5 – Dissolution du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Loire et de ses Affluents de Saône-et-Loire – consultation des collectivités

Vu la loi du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et notamment son titre ii consacré à l’intercommunalité, article 33,40,64, 
Vu les articles L5212-33 et L 5211-26 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux modalités de dissolution des syndicats, 
Vu la prise de compétence GEMAPI par les EPCI, 
Vu la délibération du SICALA, réunit en assemblée générale le 04 avril 2019 actant la volonté du conseil syndical de procéder à la dissolution du SICALA au 30 septembre 2019, 
Considérant que le SICALA ne détient en l’état de son fonctionnement aucune compétence technique, mais que son rôle se limite à collecter des fonds auprès des collectivités adhérentes, en vue de leur versement à l’Etablissement Public Loire, permettant de fait une représentation des communes adhérentes au SICALA au sein du comité directeur de cet établissement, 
Considérant que les EPCI qui vont détenir la compétence GEMAPI, pourront, sous certaines conditions, adhérer directement à l’Etablissement Public Loire, 
Considérant les difficultés de fonctionnement liées à l’absence de mise à jour des statuts du SICALA, et l’accord unanime des élus siégeant au Comité syndical concernant le devenir de cette structure, 

Madame la Maire informe les membres du conseil municipal qu’il convient de se prononcer le plus rapidement possible sur la dissolution du SICALA et que le conseil municipal devra non seulement délibérer sur la dissolution du SICALA, mais également sur les conditions financières de la dissolution. Si la dissolution peut intervenir par arrêté préfectoral, dès lors que la majorité des conseils municipaux en a exprimé la demande par délibération (article L5212-33 5ème alinéa du CGCT), les conditions de liquidation du SICALA doivent être acceptées par l’unanimité des collectivités membres, sans quoi le Préfet se verrait contraint de désigner un liquidateur de biens (L5211-26 du CGCT). 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Décide de donner un avis favorable à la dissolution au 30 septembre 2019, du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Loire et de ses Affluents (SICALA) dont la commune est membre, de se prononcer, par délibération séparée, sur les conditions financières de liquidation du syndicat, 
· D’autoriser Madame la Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.



5.6 - Conditions financières de liquidation du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Loire et de ses Affluents de Saône-et-Loire – consultation des collectivités

Vu la loi du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et notamment son titre ii consacré à l’intercommunalité, article 33,40,64, 
Vu l’article L 5211-26 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux modalités de dissolution des syndicats, 
Vu la prise de compétence GEMAPI par les EPCI, 
Vu la délibération du SICALA, réunit en assemblée générale le 04 avril 2019 actant la volonté du conseil syndical de procéder à la dissolution du SICALA au 30 septembre 2019 et de proposer une convention de liquidation pour solder l’actif, 
Considérant que le conseil municipal s’est prononcé favorablement sur la dissolution du SICALA au 30 septembre 2019, 


Madame la Maire rappelle que le conseil municipal s’est prononcé favorablement sur la dissolution du SICALA au 30 septembre 2019. Il convient de se prononcer rapidement au regard de l’échéance du 30 septembre 2019 sur les modalités de liquidation financière du SICALA. A défaut d’acceptation des conditions financières de liquidation du SICALA, le préfet sera tenu de procéder à la désignation d’un liquidateur. Le SICALA n’a aucune dette, n’a pas de patrimoine, ni de matériel, n’emploie pas de personnel. Est inscrit à son actif une somme de près de 60€, à la date du vote de la dissolution du Syndicat (sous réserve des dernières émissions de titres et mandats de régularisation et sous réserve de réception du compte de gestion dressé par le Trésorier). La somme de près de 60€ sera versée à la commune de Digoin qui s’est chargée, à titre gratuit depuis la création du SICALA en 1987, de la gestion administrative.


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Décide de donner un avis favorable aux conditions de liquidation du SICALA, à savoir le versement du solde de l’actif du syndicat d’un montant de près de 60€ à la commune de Digoin,  
· D’autoriser Madame la Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

5.7 - Transfert de la zone de Chazey de la commune de Gueugnon à la Communauté de communes Entre Arroux, Loire et Somme – consultation des communes

Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-7, L1321-2 et L5211-17 alinéa 6, 
Vu la circulaire de Monsieur le Préfet de Saône-et-Loire du 23 février 2018 relative au transfert des zones d’activités, 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Entre Arroux, Loire et Somme en date du 19 décembre 2018 approuvant le transfert de la zone d’activités économiques de Chazey de la commune de Gueugnon à la communauté de communes Entre Arroux, Loire et Somme, 
Vu le procès-verbal de transfert de biens, 
Considérant que la consultation des communes est requise, 

La gestion des zones d’activités économiques relève de la compétence des communautés de communes depuis le 1er janvier 2017. Par délibération en date du 19 septembre 2018, le conseil communautaire a validé les conditions de transfert de cette zone sur la base d’un procès-verbal contradictoire établi avec la commune de Gueugnon. 
Cependant, conformément aux éléments rappelés dans la circulaire de Monsieur le Préfet de Saône-et-Loire du 23 février 2018, les conditions de transfert des zones d’activités doivent être définies contradictoirement par la commune et la communauté de communes mais également validées à la majorité qualifiée des communes membres de l’EPCI. 
Aussi, il est désormais demandé au conseil municipal, de se prononcer sur les conditions financières et patrimoniales de transfert des terrains de la zone d’activités économiques de Chazey telles que détaillées dans le procès-verbal de transfert de biens et validées par délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Entre Arroux, Loire et Somme du 19 décembre 2018.


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Décide d’approuver les conditions de transfert des terrains de la zone d’activités économiques de Chazey de la commune de Gueugnon à la communauté de communes Entre Arroux, Loire et Somme telles que validées par le conseil communautaire de la communauté de communes Entre Arroux, Loire et Somme et détaillées dans le procès-verbal de transfert de biens, 
· Autorise Madame la Maire ou son représentant à signer tout document se rapportant à cette affaire.

5.8 – Syndicat Intercommunal du Charollais Refuge – Fourrière – retrait des communes

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale du 21 février 2019 du Syndicat Refuge Fourrière, 
Considérant qu’il convient de délibérer sur le retrait de certaines communes, 

Madame la Maire rappelle que la ville de Bourbon-Lancy est adhérente au Syndicat Intercommunal du Charollais Refuge-Fourrière. 
[bookmark: _Hlk9346772]Lors de son assemblée générale en date du 21 février 2019, le Syndicat Refuge Fourrière a accepté le retrait des communes de Iguerande, Coublanc, Mailly, Saint-Julien-de-Jonzy et Fleury-La-Montagne. 
Ainsi, il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le retrait de ces communes.
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Accepte le retrait des communes de Iguerande, Coublanc, Mailly, Saint-Julien-de-Jonzy et Fleury-La-Montagne au Syndicat Intercommunal du Charollais Refuge – Fourrière. 
· Autorise Madame la Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire. 

5.9 – Adhésion à l’ARCEA – Exercice 2019

Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal du 11/04/2019 approuvant le Budget Primitif 2019 du Budget Principal dans lequel est ouverte une enveloppe de crédits pour le paiement des subventions, cotisations et adhésions, 
Vu la proposition d’adhésion présentée par l’ARCEA, Association pour la Route Centre Europe Atlantique, 
Considérant l’engagement de l’ARCEA pour permettre un meilleur développement de l’axe routier reliant la façade Atlantique au centre de l’Europe,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Décide d’adhérer pour l’année 2019, à l’ARCEA et de régler la cotisation correspondante d’un montant de 275 € (deux cent soixante-quinze euros).
· Dit que ladite cotisation sera réglée article 6574 « subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé », du budget principal.

5.10 – Adhésion au service de paiement en ligne des recettes publiques locales – Direction générale des finances publiques

Vu le code général des Collectivités Territoriales,
Vu la convention d’adhésion au service PayFip présentée par la DGFIP, 
Considérant la volonté de la Municipalité de moderniser les moyens de paiement proposés à ses usagers et de s’adapter à leurs habitudes,

Les comptables de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) sont seuls habilités à manier les fonds des collectivités territoriales (décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). Dans ce cadre, l’ordonnateur émet des titres de recettes exécutoires en regard de prestations de services rendues aux usagers. Après contrôle de leur légalité, le comptable public prend en charge ces titres de recettes avant d’en assurer le recouvrement.

Dès le 1er juillet 2019, les collectivités territoriales dont le montant des recettes annuelles est supérieur ou égal à 1 million d’euros, seront dans l’obligation de proposer gratuitement à leurs administrés un service de paiement en ligne.

La DGFIP propose un service de paiement en ligne dénommé PayFip ; il permet aux usagers des collectivités adhérentes de payer, par carte bancaire ou par prélèvement unique, les créances ayant fait l’objet d’un titre exécutoire et prises en charge par le comptable public. Ces deux moyens de paiement sont indissociables.
Le service PayFiP est une ouverture vers la dématérialisation des collectivités mais aussi un enjeu de modernisation important. 

Les frais de fonctionnement liés au gestionnaire de paiement par carte bancaire et au module de prélèvement sont pris en charge par la DGFIP ; la collectivité garde à sa charge le coût du commissionnement carte bancaire en vigueur pour le Secteur Public Local, le prélèvement unique n’engendrant pas de frais supplémentaire. 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Décide d’adhérer au service de paiement en ligne PayFip de la DGFIP, 
· Autorise Madame la Maire à signer la convention d’adhésion au service PayFip de la DGFIP (projet annexé à la présente), et à réaliser toutes les démarches nécessaires à cette affaire.


5.11 – Participations financières pour scolarité de jeunes bourbonniens


Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal du 11/04/2019 approuvant le Budget Primitif 2019 du Budget Principal dans lequel est ouverte une enveloppe de crédits pour le paiement des subventions, cotisations et adhésions, 
Vu les demandes de participations financières présentées par la Présidente du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire de la Région de Le Donjon pour le collège Victor Hugo d’une part, et le chef d’établissement du Lycée des Métiers F. Mitterrand de Château-Chinon d’autre part, pour 3 jeunes bourbonniens scolarisés dans ces établissements,
Considérant la volonté de la Municipalité d’aider les établissements d’enseignement dans leur tâche de formation et de contribuer à la scolarité des élèves domiciliés à Bourbon-Lancy, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Décide l’attribution des participations financières suivantes : 

	
	Montant de la participation

	Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire de la Région de Le Donjon pour le collège Victor Hugo
	40€ (soit 20€ par élève)

	Lycée des Métiers F. Mitterrand de Château-Chinon
	20€



· Dit que le paiement des participations financières sera imputé à l’article 6574 « subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » du budget principal.

5.12 – Association regroupant les parents et amis des grands handicapés – subvention 

Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal du 11/04/2019 approuvant le Budget Primitif 2019 du Budget Principal dans lequel est ouverte une enveloppe de crédits pour le paiement des subventions, cotisations et adhésions, 
Vu la demande de subvention présentée par l’ARPAGH, Association regroupant les parents et amis de grands handicapés,  
Considérant la volonté de la Municipalité d’accompagner et de soutenir les associations qui œuvrent au développement des personnes handicapées et à l’amélioration de leur vie quotidienne, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Décide d’attribuer à l’ARPAGH une subvention d’un montant de 200 € (deux cent euros),
· Dit que le paiement de cette subvention sera imputé à l’article 6574 « subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » du budget principal.

6. – PETITE ENFANCE

6.1 – Convention d’accueil de type « classe passerelle mixte aménagée »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le protocole national du 23 janvier 1991 relatif à la petite enfance, 
Considérant la proximité de l’école maternelle Jacques Prévert et du multiaccueil, 
Vu le projet de convention établi entre l’Education Nationale, la Directrice de l’école et la ville de Bourbon-Lancy, 

Madame la Maire propose la signature de la convention d’accueil de type « classe passerelle mixte aménagée » entre la ville de Bourbon-Lancy, l’Education Nationale et la Directrice de l’école maternelle Jacques Prévert. 

En effet, suite à l’ouverture du dispositif « accueil des élèves de moins de trois ans » en septembre 2015 et l’ouverture sur le même site du multiaccueil de Bourbon-Lancy en octobre 2018, l’équipe enseignante de l’école maternelle Jacques Prévert, la municipalité de Bourbon-Lancy et l’équipe éducative du multiaccueil « Jacques Prévert» de Bourbon-Lancy, ont la volonté d’aider sur l’année scolaire un certain nombre d’enfants fréquentant régulièrement le multiaccueil à mieux appréhender les spécificités de l’accueil scolaire avant leur 1ère rentrée en Petite Section de maternelle l’année suivante.

Il sera donc proposé à un groupe d’enfants, avec accord préalable des parents, de fréquenter l’école maternelle Jacques Prévert à raison d’une heure dans un premier temps toutes les deux semaines. Ce temps sera susceptible d’évoluer selon l’intégration des enfants concernés. A ce titre, l’enseignant mettra en place des situations pédagogiques conformément aux programmes et aux activités pensées avec la Directrice du multiaccueil lors de concertations. Lors de cet accueil, les enfants seront accompagnés par un professionnel de la Petite Enfance du multiaccueil. Aussi, l’ATSEM facilitera la vie quotidienne des enfants accueillis. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Décide la mise en place de la « classe passerelle mixte aménagée », 
· Autorise Madame la Maire à signer la convention d’accueil de type « classe passerelle mixte aménagée » établi entre l’Education Nationale, la Directrice de l’école maternelle Jacques Prévert et la ville de Bourbon-Lancy ainsi que les éventuels avenants à venir, 
· Accepte d’annexer la présentation du groupe passerelle au règlement intérieur du multiaccueil Jacques Prévert,
· Autorise Madame la Maire à informer la Protection Maternelle et Infantile du Département de Saône-et-Loire compte tenu du partenariat existant.



7.- CADRE DE VIE, ENVIRONNEMENT ET PROPRETE, TRAVAUX


7.1 Enquête publique « Loi sur l’eau » - Demande d’autorisation environnementale pour les travaux de protection des champs captants, de leurs ouvrages et de raccordement au réseau d’alimentation en eau potable sur la Commune de BOURBON-LANCY

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté interpréfectoral n° ARS/DT71/2015-37 signé respectivement les 21 et 28 avril 2015 par Messieurs les Préfets de l’Allier et de la Saône et Loire déclarant d’utilité publique :
· les travaux de prélèvements réalisés par la Commune de Bourbon-Lancy, en vue de la dérivation des eaux souterraines pour la production d’eaux destinées à la consommation humaine, à partir des captages existants et à créer,
· la détermination des périmètres de protection des puits et forages de Bourbon-lancy dont l’eau produite est destinée à l’alimentation de la Commune et l’établissement des servitudes correspondantes, pour assurer la protection des ouvrages et de la qualité de l’eau,
Vu l’arrêté préfectoral n° DCL-BRENV-2019-70-2 portant ouverture d’une enquête publique concernant la demande d’autorisation environnementale pour les travaux de protection des champs captants, de leurs ouvrages et de raccordement au réseau d’alimentation en eau potable sur la Commune de Bourbon-Lancy,
Vu l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° DCL-BRENV-2019-70-2, qui spécifie que le Conseil Municipal de Bourbon-Lancy doit formuler un avis sur le projet nommé ci-dessus,
Vu le dossier d’enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale pour les travaux de protection des champs captants, de leurs ouvrages et de raccordement au réseau d’alimentation en eau potable sur la Commune de Bourbon-Lancy
Considérant la nécessité pour la Commune d’assurer le traitement et la distribution de l’eau en vue de la consommation humaine,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

· Emet un avis favorable à la demande d’autorisation environnementale, au titre de la Loi sur l’Eau, de réaliser les travaux de protection des champs captants, de leurs ouvrages et de raccordement au réseau d’alimentation en eau potable sur la Commune de Bourbon-Lancy.
· Autorise et charge Madame la Maire à signer tout document relatif à cette affaire.


8.- SOLIDARITE, AFFAIRES SOCIALES, CCAS

8.1 - Motion de soutien à la candidature de Vichy et des Grandes Villes d’Eaux d’Europe pour une inscription au patrimoine mondial de l’UNESCO


Vu la candidature de la ville de Vichy et des grandes villes d’eaux d’Europe pour une inscription au Patrimoine Mondial de l’Unesco, 

Située dans le département de l’Allier, la ville de Vichy a déposé en janvier dernier sa candidature pour une inscription au patrimoine mondial de l’Unesco, en compagnie de dix autres grandes villes d’eaux européennes situées dans sept pays européens : Baden-Baden, Bad Ems, Bad Kissingen (Allemagne), Bath (Angleterre), Baden bei Wien (Autriche), Spa (Belgique), Montecatini Terme (Italie), Karlovy Vary, Frantiskovy Lázne et Mariánske Lázne (République Tchèque).
Réunies sous le nom de « Great Spas of Europe », ces villes entendent faire reconnaitre la valeur universelle exceptionnelle du phénomène européen des villes d’eaux, dont les origines remontent à l’Antiquité mais qui connait son apogée du XVIIIe au XXe siècle. Fondées et organisées autour de sources d’eaux minérales naturelles, ces villes témoignent d’un développement urbain original dédié à la santé et aux loisirs, et conciliant bienfaits de la nature et commodités urbaines. 
Lieux de villégiature mondains, les « Great Spas of Europe » sont les exemples les plus remarquables car ils offrent les équipements les plus intègres, authentiques, luxueux et la composition la plus typique de la ville d’eaux. On y trouve des sources d’eaux minérales, buvettes et halls des sources, établissements de bains et de soins, colonnades et galeries, hôpitaux et sanatoriums, salons, casinos, théâtres et salles de concerts, grands hôtels, quartiers de villas, églises de diverses confessions, le tout intégré au sein d’un environnement verdoyant composé de parcs et jardins, promenades, espaces de sport et de loisirs, randonnées équestres et balades en forêt.
Seule représentante de la France au sein de cette candidature, la ville de Vichy voit ainsi reconnue la richesse de son patrimoine matériel et immatériel, qui porte témoignage d’une histoire multiséculaire. Ses eaux utilisées depuis l’époque romaine, apparaissent sous le nom d’Aquis Calidis sur la Table de Peutinger, mais Vichy connaît son âge d’or au XIXe siècle. Les plans qui structurent encore son urbanisme sont élaborés sous le Second Empire. Son architecture aux styles éclectiques (orientaliste, Art Nouveau, classique…) lui confère prestige et caractère typique des villes d’eaux. En servant de référence en France et à l’étranger, Vichy a grandement contribué à façonner la culture thermale européenne du XIXe siècle (arts, sports, loisirs…). 
Si toutes les conditions sont réunies, la candidature des « Great Spas of Europe » pilotée par la République Tchèque, pourrait espérer une inscription au patrimoine mondial d’UNESCO au plus tôt en juin 2020. Dans ce processus d’examen exigeant et pour répondre aux enjeux majeurs d’une telle reconnaissance internationale, Vichy avec les Grandes Villes d’Eaux d’Europe ont besoin du soutien de leurs partenaires pour les aider à préserver et valoriser ce patrimoine exceptionnel.      
Le conseil municipal prend acte et affirme son soutien à cette candidature.


8.2 - Vœu relatif aux principes et valeurs devant guider les évolutions du système de santé

Sur proposition de la Fédération Hospitalière de France (FHF), qui rassemble les 1000 hôpitaux publics et 3800 établissements sociaux et médico-sociaux publics.

Considérant que les inquiétudes et colères exprimées dans le pays ces dernières semaines illustrent à nouveau un sentiment de fractures territoriales et sociales dans l’accès aux services publics, dont la santé est un des piliers.
Considérant que de nombreux territoires ne disposent que d’une offre insuffisante de services de santé , aggravée par l’existence de freins à la coordination entre l’ensemble des acteurs de santé.
Considérant que de trop nombreux Français renoncent à se faire soigner, pour des raisons d’accessibilité tant économique que géographique.
Considérant que l’accès aux soins constitue une des préoccupations majeures de concitoyens et qu’il s’agit d’un sujet récurrent dans les échanges quotidiens avec nos administrés.
Considérant que les établissements de santé doivent de plus en plus faire face à une situation financière extrêmement tendue et à des fermetures de lits mettant notamment un frein à une prise en charge optimale des urgences.
Considérant que la réforme du système de santé « Ma Santé 2022 » n’a fait l’objet d’aucune concertation mais d’une simple consultation réservée aux spécialistes et experts, et qu’elle elle a omis d’intégrer les élus locaux et notamment les collectivités locales, les conseils de surveillance des hôpitaux, les conseils d’administration des établissements sociaux et médico-sociaux, les citoyens et les acteurs de santé.
Considérant que les élus ne sont pas suffisamment associés à l’organisation territoriale des soins du fait de directives nationales homogènes, technocratiques et éloignées des réalités locales.
Considérant que les élus sont pourtant engagés dans l’évolution du système de santé et sont acteurs du changement.
Considérant que, selon nos grands principes républicains, notre système de santé se doit d'assurer l'égalité des soins pour tous sans distinction d'origine économique, sociale ou territoriale, le conseil municipal de la ville de Bourbon-Lancy souhaite affirmer les principes et valeurs qui doivent guider les évolutions du système de santé.
Le conseil municipal de la ville de Bourbon-Lancy demande donc que la réforme du système de santé prenne en considération les huit enjeux suivants :
1- La lutte contre les « déserts médicaux » et la garantie d’une offre de santé de proximité [en particulier en zone périurbaine et rurale] adaptée aux territoires.
2- [bookmark: _GoBack]La garantie d’un accès à des soins de qualité pour tous dans des conditions financières assurées par des mécanismes efficaces de solidarité
3- La fin des directives nationales technocratiques et la mise en œuvre d’une réelle prise en compte des spécificités de chaque territoire dans l’organisation des soins.
4- Une association véritable et sans délai de l’ensemble des acteurs concernés (élus, représentants des usagers, médecine de ville, hôpitaux, maisons de retraite, etc.) à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale des soins.
5- La mise en œuvre d’outils, d’incitations et de financements propices à une implantation équitable des services de santé dans les territoires et à une meilleure coopération entre tous les établissements et professionnels de santé, quel que soit leur statut afin d’assurer un meilleur maillage et de fédérer les énergies.
6- Le maintien et le renforcement d’un service public hospitalier et médico-social au service de tous les patients, qui dispose des moyens humains et financiers indispensables pour remplir ses missions de soins, de recherche et d’enseignement, et pour investir afin d’accompagner l’évolution indispensable des structures, et l’accès de tous à l’innovation dans les thérapeutiques et les modes de prise en charge. 
7- La fin de toute décision arbitraire, sans concertation avec les élus locaux, visant à fermer des services publics hospitaliers pour des motifs économiques et non de sécurité ou de qualité de soins.
8- La reconnaissance du caractère prioritaire de mesures fortes pour revaloriser et renforcer l’attractivité des métiers hospitaliers et du secteur social et médico-social.

Le conseil municipal prend acte et autorise Madame la Maire à intervenir auprès du Président de la République, du Premier ministre, de la Ministre des Solidarités et de la Santé et de l’ensemble des autorités de l’Etat pour faire valoir ces demandes et pour les inscrire dans le cadre des échanges locaux du débat national.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h45.
Fait à Bourbon-Lancy, le 07 juin 2019
Edith GUEUGNEAU
Maire
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